
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE4869

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Beneficiaires
Question écrite n° 4869

Texte de la question

M Alain Madelin rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, que la loi no 87-588 du 30 juillet 1987 qui, dans son article 3, avait autorise la Caisse nationale
des barreaux francais a creer un regime mutualiste d'assurance vieillesse au profit des conjoints collaborateurs
d'avocats, avait suscite un grand espoir chez les interesses. Or, quinze mois apres l'intervention du texte
legislatif, cet espoir se mue en deception, car aucune disposition ne semble avoir ete prise pour mettre en place
un tel regime. Il lui demande quelles mesures incitatives il compte prendre pour que les partenaires en cause
mettent a profit la liberte que la loi leur accorde de creer une retraite correspondant au besoin reconnu des
epouses d'avocats qui collaborent au cabinet de leur epoux sans percevoir de salaire.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi du 30 juillet 1987 avait ouvert aux caisses d'assurance vieillesse des professions liberales et
aux associations de conjoints collaborateurs la possibilite de creer dans le cadre du code de la mutualite un
regime specifique permettant la constitution de droits propres au profit des conjoints. Cette disposition n'a pas
ete jusqu'a present utilisee. Dans ces conditions, le Gouvernement a decide d'elaborer un decret qui, pris sur la
base de l'article L 742-6 du code de la securite sociale prevoyant l'adhesion volontaire de certaines categories
permet aux conjoints d'adherer volontairement au regime de base des professions liberales. Ce decret est
actuellement soumis a une large concertation. En l'etat actuel de la reglementation, ce texte ne peut s'appliquer
aux avocats qui disposent d'un regime specifique autonome et qui n'est pas vise a l'article L 742-6 du code de la
securite sociale. Le Gouvernement prendra l'initiative lors d'un prochain projet de loi d'etendre aux conjoints des
avocats les dispositions de l'article legislatif precite dans la mesure ou le projet de decret qui a ete elabore pour
les conjoints des professions liberales aura recueilli l'accord le plus large.
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